
Saison 2021/2022

• Renouvellement gratuit
Les adhérents 2020/2021 à jour de leur cotisation et n’en ayant 
pas demandé le remboursement bénéficie d’un 
renouvellement gratuit en 2021/2022.

• Certificat médical pour les mineurs
Le certificat n’est plus obligatoire si toutes les réponses au 
« questionnaire de santé pour sportif mineur » sont négatives.

• Obligations sanitaires
La présentation du pass sanitaire est obligatoire pour 
pouvoir accéder aux équipements sportifs. Dès août pour les 
majeurs et à partir du 30 septembre pour les mineurs de 12 ans 
et plus.

• Opération PASS’SPORT de l’état
Réduction de 50€ pour les jeunes bénéficiaires de l’allocation de
rentrée scolaire ou de l’allocation d’éducation pour enfant 
handicapé, sur présentation du courrier du ministère chargé 
des Sports.

• Opération PASS’AGLO SPORT de l’agglo de Roissy
Réduction de 50€ pour les moins de 18 ans habitant 
l’agglomération Roissy Pays de France (Rouvres – Othis – St 
Mard – Juilly – Thieux – Compans – Gressy – Mitry – Dammartin – 
Longerrier – Villeneuve – Moussy LV et LN – Le Mesnil Amelot…).


